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Toute personne titulaire de la certification SST, 

désirant renouveler sa qualification pour être acteur 

de prévention dans son entreprise et connaitre les 

conduites à tenir en cas d’accident. 

 

 

 

  

 

Conforme au programme / référentiel de compétences de 

l'INRS (Document de référence du dispositif SST – V8 - 

01/2021) et guide des données techniques (V04.07/2022) :  

Évaluation des acquis des participants pour cibler les points 

à retravailler et faire le point sur les difficultés rencontrées 

par les SST exprimées lors du retour d'expérience. 

 Mise en œuvre des situations pédagogiques attendues par 

les stagiaires et permettant la réalisation des épreuves 

certificatives portants sur les deux domaines de 

compétences : 

 

➢ Domaine de compétence : Contribuer à la prévention 

des risques professionnels dans l’entreprise  

Situer le rôle du SST  

Caractériser des risques professionnels dans une situation 

de travail  

Participer à la maîtrise des risques professionnels par des 

actions de prévention 

 

 ➢ Domaine de compétence : Intervenir face à une 

situation d’accident du travail  

La protection d’un accident et l’alerte aux services de 

secours.  

Les actions de secours : 

 1. La victime saigne abondamment.  

2. La victime s’étouffe.  

3. La victime se plaint d’un malaise.  

4. La victime se plaint de brûlures. 

 5. La victime se plaint d’une douleur empêchant certains 

mouvements.  

6. La victime se plaint d’une plaie qui ne saigne pas 

abondamment. 

 7. La victime ne répond pas mais elle respire. 

 8. La victime ne répond pas et ne respire pas. 

 Les risques spécifiques de l’Entreprise. 

PROGRAMME DE FORMATION PERSONNES CONCERNEES – PRE-REQUIIS 

OBJECTIF DE LA FORMATION 

S'assurer que le SST est toujours capable d’intervenir 

efficacement face à une situation d’accident du travail 

en portant secours à la(aux) victime(s) ET de 

contribuer à la prévention des risques professionnels 

dans le respect de l’organisation et des procédures 

spécifiques de l’entreprise. 

DUREE - ORGANISATION 

La durée de formation est de 7 heures uniquement 

en présentiel sur 1 journée, pour un nombre de 

stagiaires de 4 minimum à 10 maximum  

ANIMATIONS – METHODE PEDAGOGIQUE 

Par des formateurs titulaires du certificat de 

 « Formateur SST » valide. 

 Alternance théorie et pratique – supports ppt et 

vidéos. 

VALIDATION DES ACQUIS DE LA FORMATION 

Le certificat SST de l’INRS sera délivré à chaque 

participant ayant participé activement à l’ensemble 

de la formation et fait l’objet d’une évaluation 

continue et 2 épreuves certificatives favorable de la 

part du formateur. Ce certificat est valable 24 mois. 

Avant la fin de cette période de validité, le SST doit 

suivre une nouvelle session de maintien et 

d’actualisation de ses compétences. 

COUT DE LA FORMATION 

Prix : devis sur demande 


